
Nom :  ..........................................................................................................................................Prénom :  ..................................................................................................................................

Raison sociale : .............................................................................................................................................................. .................................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................................................................... ...............................................................................................................................

............................................................................................................................................................... .........................................................................................................................................................

Téléphone :  ............................................................................................................................N° RC :  .......................................................................................................................................

Courriel :  .................................................................................................................................N° identité TVA .................................................................................................................

Marchandises sur le stand :  ............................................................................................................................................................. .................................................................................

Joindre impérativement la photocopie de la carte permettant l’exercice 

d’une activité ambulante «brocante, antiquité» ou Extrait Kbis à jour.

RappEl : les emplacements devront être exclusivement occupés par les seuls signataires de cette demande.

Tarif des emplacements (cochez l’emplacement souhaité) :

❑ Stand de 10 m linéaire ➜ 55 € TTC              ❑ Stand de 5 m linéaire ➜ 30 € TTC

Joindre impérativement un chèque, libellés à l’ordre de « association Sikaru »

Ou par virement bancaire :  Crédit Mutuel

RIB 10278 01010 00021334001 02   IBAN fR76 10278010100002133400102   BIC CMCI fR 2A

lES pucES dES mERlETTES le 28 avRil 2019, placE de la maiRiE à SchilTighEim

Ouvert au public de 8 h à 18 h.

Accueil des exposants et installation à partir de 6 h, sortie des véhicules avant 8 h.

Remballage à 18 h.

L’exposant reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales du règlement intérieur figurant au verso, et s’engage à respecter 

toutes les clauses y figurant.

écrire la mention : lu et approuvé + signature

dOSSiER d’inScRipTiOn 
pour la brocante du 28 avril 2019

place de la mairie à Schiltigheim.

à RETOuRnER avanT lE 15 avRil 2019 à : 

SIkARu — Shahram Yazdani

17 rue de Cronenbourg 

67300 Schiltigheim 

Courriel : associationsikaru@gmail.com

Les  puces 
des merlettes



aRTiclE 1 – La brocante est ouverte à tous les 

Antiquaires  et  Brocanteurs  munis  de  leur  RC  de  

l’année  en  cours. L’Organisateur  aura  tous  les  pouvoirs  

pour  décider du  choix  des candidatures et régler les 

litiges de tous ordres, avec faculté d’exclure 

les  contrevenants  sur  le  champ  et  à  tous  moments.  

Aucune reproduction ou copie récentes ne seront 

admises dans l’exposition. 

aRTiclE 2 – Le fait d’exposer à la manifestation « Les 

puces des merlettes », implique l’acception, automatique 

et obligatoire, des termes du présent règlement 

intérieur. 

aRTiclE 3 – Les emplacements devront être 

exclusivement occupés par les seuls signataires de 

cette demande de participation pour vendre sa propre 

marchandise et reste sous sa responsabilité. Il est 

formellement interdit de sous-louer ou de partager le 

stand, sans autorisation  préalable  de  l’Organisation.  En  

cas  d’autorisation  de partage  de  stand  par  l’organisateur,  

il  est  rappelé  qu’il  est  interdit  toute  exposition et  vente  

d’objets  se rapportant  au régime nazi. 

aRTiclE  4  –  Toute  demande  d’admission  ne  sera  prise 

en considération que dûment remplie et accompagnée 

du règlement total. L’exposant  ne  pourra  en  aucun  

cas prétendre  à  un  quelconque remboursement. 

Les stands loués inoccupés le jour de l’ouverture à 8 

heures, seront attribués par l’Organisateur  à  qui  bon  

lui  semblera,  sans  que  l’absent  puisse prétendre à un 

remboursement ou à un dédommagement quelconque. 

aRTiclE 5 – Il appartient aux exposants de demander 

à leur propre compagnie d’assurance l’extension à 

leur stand de l’assurance incendie qu’ils  possèdent  

déjà  et,  éventuellement  de  souscrire  une  assurance 

complémentaire (vols, pertes, casses...). L’Organisateur 

pour sa part est assuré en responsabilité, en vertu des 

articles 1382 à 1386 du Code Civil. Tous les autres 

dommages faisant l’objet de garanties contractuelles 

doivent être assurés individuellement par chaque 

exposant. 

aRTiclE  6  –  Les  marchandises  vendues  sont  sous  la  

seule responsabilité  du  vendeur  jusqu’à  la  remise  de  

celle-ci  en  mains propres (contre reçu) à l’acheteur ou à 

son représentant ou transporteur dûment mandaté. 

aRTiclE  7  –  L’inobservation  de  tout  ou  partie  de  

ce règlement entraînera  l’exclusion  de  l’exposant  

contrevenant. L’exclusion  pourra avoir  lieu  à  la  

volonté  de  l’Organisateur  sans  tenir  compte  d’une 

correspondance  en  cours,  et/ou  d’un  déballage  en  

cours  ou  déjà effectué et conformément aux stipulations 

des articles précédents. Nous  vous  signalons  que  

l’étiquetage  de  la  marchandise  est obligatoire. 

RèglEmEnT 
inTéRiEuR

cOndiTiOn d’admiSSiOn : Marchands patentés titulaires de la carte permettant l’exercice d’une activité commerciale 

ambulante « brocante, antiquité » + extrait kBIS à jour.

association Sikaru Schiltigheim — 17 rue de Cronenbourg — 67300 Schiltigheim — courriel : associationsikaru@gmail.com

Les  puces 
des merlettes


